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Enfin, les règles de collecte différaient d’un
établissement à l’autre et pouvaient avoir un
impact non négligeable sur les analyses de
risques déduites de la Base Incidents. Un
exemple classique est le seuil de déclaration
des pertes : certains établissements signa-
lent les incidents au premier euro, d’autres
attendent des seuils élevés.

2 • DO

A. DÉVELOPPER UNE ACTION DE CONDUITE
DU CHANGEMENT

Les actions de formation participent à la
conduite du changement en permettant de :

> Sensibiliser l’entreprise aux risques opé-
rationnels,

> Faire connaître la Direction centrale des
risques opérationnels,

> Positionner cette Direction comme centre
d’expertise et d’accompagnement du
business,

> Echanger avec les correspondants risques
opérationnels / patrons d’activité etc.

B. METTRE EN ŒUVRE LES ACTIONS DE
TRAITEMENT DU RISQUE

La définition du plan d’actions doit être sui-
vie de sa mise en œuvre. Les actions vont de
la simple mise en place de contrôles à un
véritable projet d’amélioration comme Lean
ou Six Sigma.

Dans ce contexte, il convient de mettre en
place un pilotage de portefeuille de projets.

C. COLLECTER LES INCIDENTS

Sur la base du dispositif de collecte et des
procédures mises en place (phase « Plan »),
les opérationnels alimentent la Base Incidents.
Dans le cadre d’une démarche « active » de
gestion des risques, il ne faut pas seulement
constater les incidents, mais également les
traiter (9) (phase « Act »), soit par des mesures
correctives, soit par des mesures préven-
tives.

D. COMMUNIQUER PAR DES INDICATEURS
ET DES REPORTINGS CONSOLIDÉS

Il existe une multitude de reportings pos-
sibles (destinés au régulateur, aux action-
naires, à une Direction Générale ou encore
aux services opérationnels), mais certains
sont plus communément employés : repor-
tings de type COSO en fréquence/impact ou
matrice du reporting réglementaire COREP.

j Axe d’optimisation
Les indicateurs doivent être SMART (Signifi-
catif, Mesurable, Atteignable, avec un Res-
ponsable de l'indicateur, et Temporellement
définis).

Il est important de définir des indicateurs
pertinents et en nombre restreint. Il faut
veiller également aux comportements
humains induits par les indicateurs (un indi-
cateur mal conçu peut induire des compor-
tements pervers).

Il est souvent possible de s’appuyer trans-
versalement sur l’existant : indicateurs d’ac-
tivité (volumétrie), de qualité (taux de récla-
mation clientèle) ou encore de management
(turn over des effectifs).

3 • CHECK 
(EVALUER LE DISPOSITIF)

A. CONTRÔLE PERMANENT 
DU DISPOSITIF

Tout élément du dispositif peut être contrôlé :
les opérations, les procédures, les contrôles
eux-mêmes (via des campagnes de tests ou
d’auto-évaluation), les cartographies de pro-
cessus et de risque, les cotations des risques
(via des auto-évaluations), les méthodes de
cotation, etc.

Les contrôles opérationnels sont à plusieurs
niveaux :

> Premier niveau : contrôles effectués par
les opérationnels.

> Deuxième niveau : « contrôle du contrôle »
(on s’assure que le contrôle de premier
niveau a bien été effectué), ou le double
contrôle dans le cadre de la lutte anti-
fraude.

Les contrôles sont effectués par les opéra-
tionnels, mais aussi par des acteurs indé-
pendants rattachés au Contrôle Interne. En
cas de double contrôle, le principe de sépa-
ration des fonctions doit être respecté 
(« 4-eyes principle »).

B. AUDIT DU DISPOSITIF

Parallèlement au contrôle permanent, le 
dispositif de gestion du risque opérationnel
doit être audité par des acteurs indépen-
dants (Direction de l’audit). On parle dans ce
cas de contrôle périodique.

4 • ACT

A. TRAITEMENT DES INCIDENTS :
ACTIONS CORRECTIVES 
ET PRÉVENTIVES

A la suite d’un incident ou d’un dysfonction-
nement, on distingue les actions correctives
et préventives.

Exemple pour un chèque falsifié :

> Mesure corrective : tenter de récupérer
le montant du chèque.

> Mesure préventive : mettre en place un
fichier de signatures.

A la suite de la collecte des incidents, ces
actions doivent être tracées, au même titre
que les incidents eux-mêmes.

B. AMÉLIORATION CONTINUE 
DU DISPOSITIF 

Au-delà des actions correctives et préven-
tives, le dispositif lui-même doit être
constamment amélioré suite aux incidents et
aux résultats des contrôles et des audits.

(9) Le nombre d’incidents non traités, pondérés par le montant des pertes, peut ainsi constituer un indicateur de performance du dispositif.

ACTUALITÉ
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>> De la réduction du risque 
opérationnel à l’amélioration 
de la performance

La réduction du risque n’est pas une fin en soi et à vouloir un
risque zéro, on s’expose tout simplement à freiner tout déve-
loppement d’activité. D’ailleurs, le meilleur moyen de suppri-
mer le risque n’est-il pas simplement de cesser l’activité ?

La réduction des risques n’est que l’une des composantes
de l’amélioration de la performance, qui vise également à
réduire (en moyenne et en variabilité) les délais, les coûts et
les défauts.

Toute démarche d’amélioration des processus repose sur
une connaissance de l’activité. Or la cartographie des activi-
tés et des processus n’est-elle pas justement l’un des sous-
produits des projets Bâle II ? De plus, la Base Incidents four-
nit des informations précieuses sur les dysfonctionnements
avérés.

Enfin, quelle que soit la méthode retenue de calcul de fonds
propres réglementaires au titre du risque opérationnel 
et donc des contraintes associées en matière de complé-
tude et de finesse du dispositif, un projet risque opérationnel
mobilise des compétences métiers, contrôle et risk manage-
ment, ainsi qu’un savoir-faire en accompagnement de projet
et en conduite du changement. 

Les dispositifs de gestion du risque opérationnel mis 
en place par les banques peuvent ainsi être réutilisés et 
servir de socle à une véritable démarche d’amélioration de la
performance, qui viserait non seulement la réduction des
risques, mais aussi l’augmentation de la qualité •
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A l’approche de la mise en œuvre de Target 2
Securities, les initiatives de standardisation
des processus Post-Marché s’intensifient.

Le traitement des OST n’échappe pas à cette
tendance qui répond aux recommandations
faites par le Corporate Action Joint Working
Group en matière de standardisation des
processus au niveau européen.

Des travaux sont effectivement en cours con-
cernant l'harmonisation des modalités de
traitement des OST de distribution de titres et
de réorganisation. D'autres sur les OST de 
distributions en espèces ont déjà abouti.
Cependant, la standardisation des modalités
d'annonce des opérations en amont des traite-
ments reste à faire, même si des initiatives se
mettent en place sur ce sujet.

Le volume très important d’annonces d’OST et
leur grande diversité, la non standardisation de
l'information communiquée par les émetteurs,
les nombreux modes de diffusion de l’informa-
tion (fax, e-mail, messages swift,…) et le
cheminement complexe de cette dernière,
rendent l'analyse et la prise en compte de
l’ensemble des opérations sur titres difficile et
source d’erreurs.

De ce fait, les différents acteurs de la chaîne
de traitement sont quotidiennement exposés à
un risque opérationnel pouvant se traduire par
des conséquences financières et un risque
d’image importants.

Ce risque opérationnel peut être significative-
ment minimisé si l’information sur les opéra-
tions, véhiculée de bout en bout et insérée

dans les chaînes de traitement, est normalisée
selon un protocole reconnu. A cet égard,
l'utilisation de l’XBRL, langage de reporting
libre de droits fondé sur le standard XML, déjà
mis en œuvre aux Etats-Unis sur ce sujet,
semble pouvoir être une solution pour une
véritable industrialisation de la phase d’an-
nonce des opérations sur titres.

Ce petit-déjeuner avait pour objectifs de
présenter l’état de l’art en la matière, de faire
un point sur les initiatives de Place ou en cours
de mise en œuvre et sur les axes d’améliora-
tion du processus de diffusion des annonces
d’OST.

OTC Conseil en partenariat avec l’AFTI (Association Française des professionnels des Titres)

« Industrialisation des modalités d’annonces des OST :
Une réponse au risque opérationnel »

VOTRE CONTACT
OTC CONSEIL

Olivier Pierre
opierre@otc-conseil.fr

5 octobre 2011
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>> La maîtrise des risques de l’actif
des assureurs… 

Ces dernières années, l’évolution de la complexité des
risques a suscité une véritable volonté d’adaptation des
règles comptables et prudentielles avec pour objectif d’offrir
une meilleure analyse des risques encourus par les compa-
gnies d’assurance. 

Actuellement, les compagnies d’assurance sont soumises
au régime Solvabilité I. La détermination du capital réglemen-
taire sous ce régime se fait de manière forfaitaire à partir des
données historiques administratives et comptables (avec des
variantes selon le pays où se situe la société ou la filiale
considérée).

Cependant, ce modèle ne couvre pas l’ensemble des
risques de la compagnie : il se limite aux risques techniques
du passif. La référence aux risques d’actif (risque d’investis-
sement) se retrouve dans un texte connexe du code de 
l’assurance définissant des règles prudentielles visant surtout
la concentration et la diversification des risques.

Solvabilité II, en vigueur en 2013, viendra combler les insuffi-
sances du régime actuel notamment en prônant une approche
prospective, économique et harmonisée au niveau européen
en matière d’exigences en capital et de risk management.

Avec Solvabilité II, l’Union Européenne souhaite établir des
exigences de solvabilité mieux adaptées aux risques effecti-
vement assumés par les entreprises d’assurance et les
encourager à mieux évaluer et contrôler leur risque. Il s’agit
d’une refonte complète des exigences réglementaires avec
un élargissement du périmètre des risques couverts incluant
désormais les risques d’investissement (volatilité de marché,
de change, des taux d’intérêt, risques liés aux dérivés,
risques de liquidité, de crédit et de concentration) et les
risques opérationnels.

Les assureurs devront donc disposer de données dont la
qualité et la traçabilité ne pourront être mises en doute afin
d’évaluer et d’assurer le suivi de ces différentes natures de
risque. Cette pression du régulateur pour une transparence
plus accrue des informations va entraîner un accroissement
du volume des données à traiter par les assureurs, et à 
fournir, pour une part non négligeable, par les sociétés de
gestion auxquelles elles ont confié des mandats.

>> … et ses impacts sur le reporting
des sociétés de gestion  

Les initiatives menées actuellement par les sociétés de ges-
tion pour mettre à niveau leurs offres de reporting vont s’am-
plifier dès lors que la nouvelle norme sera mise en place, d’où
une nécessité d’anticiper le cours des événements.

Les enjeux sont cruciaux pour les gestionnaires d’actifs dans
la mesure où ils doivent être à l’écoute de leurs clients et en
phase avec l’évolution de leurs besoins.

Les sévères exigences réglementaires de transparence et de
traçabilité des données viennent en effet remodeler la teneur
et le déroulement des échanges entre l’assureur et son
gestionnaire d’actifs. Pour répondre aux exigences de leurs
clients assureurs, les sociétés de gestion vont avoir à intégrer
des problématiques liées :

> Au volume d’informations à communiquer :

• Pilier 1 : les données détaillées permettant l’évaluation
du SCR (1)/MCR (2) et l’estimation de la qualité et de l’éligi-
bilité de fonds propres de couverture ;

• Pilier 2 : les données relatives à l’évaluation de l’ORSA(3)

et de l’adéquation de la gouvernance de la gestion des
risques ;

• Pilier 3 : les données permettant une appréciation par
des tiers du profil du risque de la compagnie publiée
dans les SFCR (4) et RTS (5) ;

>> Solvabilité II : impacts sur le
reporting institutionnel des
sociétés de gestion
Jacques Labat, Directeur BU Gestion d’actifs
Bérengère Camenen, Manager
Johana Guedj, Consultante Senior

Les évolutions réglementaires liées à Solvabilité II qui s’imposent aux assureurs impactent éga-
lement, par ricochet, les sociétés de gestion auxquelles nombre d’acteurs ont pu déléguer tout
ou partie de leur gestion financière.
Entre les réallocations d’actifs vers des supports moins risqués, les réflexions menées pour lan-
cer de nouveaux produits « Solvency II compliant », les besoins de « transparisation », … les
répercussions sont nombreuses pour les sociétés de gestion.
Cette problématique de remontée de données soulève une question centrale : comment cette
mise à disposition d’informations nécessaires aux analyses de risques à mener par leurs 
clients assureurs amène-t-elle les sociétés de gestion à ajuster leurs capacités en matière de
reporting ?

(1) SCR : Solvency Capital Requirement - (2) MCR : Minimum Capital Requirement - (3) ORSA : Own Risk and Solvency Assessment - (4) SFCR : Solvency and
Financial Condition Report - (5) RTS : Report to Supervisors.

EXE_OTC_47  17/10/11  9:30  Page 18



18

> A la nature des informations : une cartographie exhaustive
des risques de bilan et hors bilan (dérivés, garantie, colla-
téral,…) ;

> Au degré de granularité : niveau de détail variable en fonc-
tion de la finalité (capital réglementaire ou allocation inter-
ne du capital) ;

> A la fréquence de diffusion : annuelle, trimestrielle et à la
demande, en cas d’événements exceptionnels ayant un
impact significatif sur le profil de risque de la compagnie et /
ou des portefeuilles.

L’un des enjeux majeurs de la gestion de ces impacts sur le
reporting réside dans la capacité de la société de gestion à
disposer d’un système d’information pour industrialiser 
la gestion des reportings via la production / récupération des
données à transmettre et la prise en compte des aspects
référentiels.

Ces derniers sont primordiaux. Il ne s’agit pas uniquement
d’avoir accès au détail des positions et de leurs caractéris-
tiques (référentiel valeurs). Les sociétés de gestion doivent
également être capables d’intégrer les caractéristiques
propres de leurs clients, à savoir des notations internes,
des classifications (sectorielles, géographiques, ISR (6)…)
spécifiques, voire même des regroupements d’émetteurs
particuliers.

Les outils de reporting doivent, quant à eux, savoir répondre
à deux types d’exigences complémentaires, selon les
besoins des clients :

> Flexibilité et robustesse
Il s’agit de disposer d’un outil suffisamment flexible pour
s’adapter aux différentes « vues » demandées par les
clients (décompositions, graphiques, indicateurs…) mais
également suffisamment industriel et automatisé pour
assurer le traitement en temps et en heure, tout en coor-
donnant au mieux les interactions « humaines » malgré
tout inévitables.

> Connectivité
Il s’agit d’être capable de fournir des fichiers aux formats
demandés par le client pour être directement intégrables

dans leurs outils de gestion, de risque, d’ALM, de suivi
financier ou comptable :

• La plupart du temps, des fichiers plats sont demandés
(Excel, CSV,…) ;

• mais la réglementation (notamment US GAAP (7) et 
IFRS (8)) et l’évolution des technologies poussent vers
l’utilisation de fichiers plus complexes, XBRL / XML
notamment.

La capacité à traiter ce type de demande en provenance de
clients assureurs devant eux-mêmes répondre à des exi-
gences réglementaires, est inévitablement une source de
coûts conséquente pour les sociétés de gestion. Pour
autant, elle est de plus en plus perçue comme un levier pos-
sible en matière de commercialisation et de promotion de
l’offre des sociétés de gestion à destination des assureurs.
La capacité à proposer, en standard, une offre de reporting 
« Solvency II compliant » intégrée pour gérer les besoins des
clients assureurs permet de rentabiliser l’investissement initial
en devenant un argument commercial discriminant •

(6) ISR : Investissement Socialement Responsable - (7) US GAAP : United States Generally Accepted Accounting Principles - (8) IFRS : International Financial
Reporting Standards - (9) IRCA : Internal Risk and Capital Assessment.

L’analyse des impacts de Solvabilité II pour les sociétés
de gestion est au programme des réunions des
Groupes Risque, Développement Commercial et Organi-
sation des Cercles OTC Conseil de la Gestion d’Actifs
prévues sur 2011 / 2012. 
Elles permettront d’aborder, selon les Groupes, des 
problématiques telles que :

• La production des SCR marché et le pilotage de 
la gestion au travers d’indicateurs assurantiels ;

• L’optimisation de gammes et la création de nou-
veaux produits « Solvency II compliant » ;

• Les modalités de mise en œuvre de ces nouveaux 
services proposés par les sociétés de gestion à 
destination des clients assureurs et les options de
sous-traitance éventuelles auprès de leurs parte-
naires Investors Services,…

Solvabilité II
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ACTUALITÉ

Les trois piliers de Solvabilité II

PILIER 1
•••

Solvabilité II et les règles quantitatives

> Placement en valeur de marché

> Provisions techniques :
• Harmonisation des règles de calcul entre pays et

secteur économique
• Calcul d’une marge de risque

> Exigences de capital :
• Capital cible ou SCR 
• Capital minimum ou MCR 

> Couverture des provisions techniques :

• Principe conservé
• Couvrir par les actifs admissibles les PT + MCR

PILIER 2
•••

Solvabilité II et le processus de contrôle prudentiel

> Règles harmonisées au niveau des organes de 
contrôle au sein de l’UE pour :
• Contrôler les assureurs et les réassureurs
• Contrôler les Groupes
• Emergence d’une doctrine européenne

> Maîtriser au niveau des entreprises :
• La gouvernance
• Le contrôle interne
• Les principes de gestion des risques

> L’évaluation interne des risques et de la solvabilité
(en anglais : IRCA (9)/ORSA)

PILIER 3
•••

Solvabilité II et une discipline de marché

> Principe de transparence

> Information publique

> Information des assurés

> Coordination des dossiers annuels ministériels
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Groupe Risque (juin 2011)
Liquidité et gestion d’actifs : pilota-
ge, reportings & stress tests, enjeux
Bâle III et UCITS IV

> Koffi VOVOR
> Responsable Conformité & Contrôle

Interne
> ECOFI Investissements

Groupe Organisation (juin 2011) 
Référentiels : enjeux métiers et
déclinaisons organisationnelles 

> Eric BABIJ
> Adjoint Directeur des Opérations
> La Banque Postale Asset 

Management

Les Cercles OTC Conseil de la Gestion d’actifs
Témoignages des Présidents de séance

Les Cercles OTC de la Gestion d’Actifs
sont pour moi l’occasion d’échanger
avec des confrères sur des thèmes 
d’intérêt commun et de partager ainsi
des points de vue sur les perceptions
des uns et des autres autour d’une
même problématique. C’est aussi le lieu
de diffusion des meilleurs pratiques.
J’apprécie particulièrement le travail
préalable à l’occasion de la note de
cadrage qui permet de bien préparer les
séances de travail pour un échange
encore plus fructueux. Le cadre et le 
format sont à mon avis pour beaucoup
dans le succès croissant de ces ren-
contres qui doivent avant tout rester 
« des rencontres d’un club ».

Les Cercles OTC de la Gestion d’Actifs
sont des lieux d’échange très conviviaux,
la collégialité du choix des thèmes
garantit d’aborder les préoccupations
réelles des différents acteurs.
Le succès de ces réunions vient égale-
ment de l’investissement réalisé dans la
phase de préparation qui alimente la
réflexion et favorise les échanges.
Par nature, le groupe Organisation aborde
des sujets variés et transversaux et 
sollicite donc des participants aux profils
très différents. De cette diversité découle
la richesse des échanges au sein de ce
groupe de travail.

Quel(s) enseignement(s) en tirez-vous ?
Quelle valeur ajoutée ces réunions
vous ont-elles apportée ?

«

«

«

«

Que pensez-vous des Cercles OTC
Conseil de la Gestion d'Actifs et du
Groupe auquel vous participez (intérêt
des thèmes traités, qualité et représen-
tativité des participants, qualité des
informations échangées et des retours
d'expérience, format et convivialité des
rendez-vous,...) ?

Contactez-nous pour rejoindre les Cercles 
et profiter de la richesse de ces échanges

VOTRE CONTACT
OTC CONSEIL

Jacques Labat
jlabat@otc-conseil.fr

LES PROCHAINS CERCLES OTC CONSEIL

> RISQUE, LE 25/11/2011 ET
ORGANISATION, LE 08/12/2011
Solvabilité II : impacts sur la gestion d’actifs

> DÉVELOPPEMENT COMMERCIAL, LE 01/12/2011
Inducements, Rétrocessions, Rebates…:
Quels impacts sur la rémunération des réseaux de distribution ?

Les Cercles OTC Conseil de la Gestion
d’Actifs permettent d’appréhender le
métier de RCCI (1) sous un angle pratique
à côté de l’aspect théorique édicté par la
réglementation. Au niveau des apports,
c’est d’abord l’expérience des autres
puis ensuite les applications concrètes
que je peux en tirer. J’espère que mes
contributions vont aussi dans ce sens
pour les autres participants.

Ces réunions, dont les participants
appartiennent à des sociétés de taille et
d’orientation différentes, permettent de
challenger les choix d’organisation ou
les priorités données aux projets en
fonction des contraintes propres à cha-
cun. La qualité du support permet d’ali-
menter les réflexions internes sur les
sujets abordés.
Ces groupes de travail sont aussi l’occa-
sion de détecter des enjeux communs
entre les acteurs et d’en partager les
retours d’expérience, ainsi que de nouer
des contacts qui favorisent les échanges
informels.

«

«

««

(1) RCCI : Responsable de la Conformité et du Contrôle Interne.
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FOCUS

>> L’Affacturage : 
une ascension irrésistible ? 
Laurent de Castelbajac, Manager Expert

L’affacturage en France a connu une progression fulgurante depuis les années 1990 
(153 milliards d’euros de factures cédées en 2010, soit une progression de près de 350 % 
sur 10 ans). L’affacturage est en effet choisi par de nombreuses entreprises (plus de 35 000
en 2010) pour la souplesse offerte dans le cadre de financement court terme. 

Le marché en France se partage entre une trentaine de « factors », Eurofactor et GE Facto-
France concentrant près de la moitié du marché.

Ce marché, devenu très concurrentiel, a vu fleurir une grande créativité concernant les offres
proposées. A côté de l’affacturage classique (dit aussi « full factoring ») sont apparues 
des variantes telles que l’affacturage confidentiel (1), l’affacturage avec mandat de gestion (2), le
reverse factoring (3) etc.

Après une année de recul en 2009, le marché a repris son essor. Cette expansion n’est pas
limitée à la France et l’affacturage progresse également fortement dans certains pays émer-
gents comme la Chine, Taiwan, le Brésil, la Turquie,…

Ce développement s’explique en grande partie par un intérêt partagé par les banques et les
entreprises à favoriser ce produit par rapport aux financements court terme « classiques ».

>> Au commencement

L'origine de l'affacturage remonte à l'Antiquité, même si cette
technique n'était pas utilisée dans l'exercice d'une activité
financière, mais dans un contexte commercial. Les mar-
chands phéniciens, grecs ou romains, établis dans des
comptoirs recevaient alors les marchandises de producteurs
afin de les revendre pour le compte de ces derniers.
Les prêteurs grecs de cette époque finançaient et assuraient
ces marchands, qui ne remboursaient leur avance « que si
les produits arrivaient à bon port » (4). Les intérêts perçus
étaient à la hauteur des risques du voyage (naufrage, pirate-
rie, mutinerie, bris d’amphores…). 
Au cours du Moyen Age, les « facteurs » ont joué un rôle 
d’intermédiaires itinérants. Ils ont accompagné le dévelop-
pement du commerce international à partir du XIII e siècle, et
ont pris leur véritable dimension lors de la colonisation des
Amériques.

L'affacturage commence à prendre sa forme moderne dans
la 2 e moitié du XIXe siècle, aux États-Unis où naissent les pre-
mières sociétés de factoring dans le secteur du textile. Aux
activités d’achat-revente et de garantie, s’ajoute en effet le
service de mobilisation de créances.
Au début des années 1960, les sociétés d’affacturage amé-
ricaines ouvrent des filiales en Europe, sous l’impulsion de

l’administration Kennedy qui a mis en place un programme
d’assurance à l’exportation.

La création de la première société d'affacturage en France, la
Société Française de Factoring (SFF), remonte à 1964. Il
s’agit d’une filiale de la First National Bank of Boston. Cette
dernière recherchait en France un partenaire susceptible
d'offrir à des fournisseurs étrangers une garantie sur des
importateurs français et capable de gérer et de recouvrer les
créances correspondantes.

En 1965, les principales banques françaises créent une filiale
commune : Sofinter.
Dès le début, l’affacturage a été accueilli avec bienveillance
par les pouvoirs publics, qui y voyaient un facteur favorable
aux exportations françaises.

Initialement conçu pour les opérations de commerce interna-
tional, le factoring s’est rapidement étendu aux opérations
domestiques.

La convention d’UNIDROIT sur l’affacturage international
(Ottawa – 1988) fournit un cadre réglementaire international
pour les opérations d’affacturage. Elle a été transposée en
droit français en 1991.

(1) Permet à une entreprise de faire financer ses factures clients, sans que ceux-ci sachent qu'elle travaille avec une société d'affacturage - (2) C’est équivalent
à de l’affacturage classique mais sans prise en charge de la gestion du poste client par le factor ; l’entreprise en conserve la gestion - (3) cf. article « Reverse
Factoring et dématérialisation » - Lettre OTC N°36 – juin 2008 - (4) Le mécanisme est décrit par Démosthène (-384, -322) à l’occasion d’un litige opposant un
armateur et son créancier (« Plaidoyers civils de Démosthène - XVIII – Androclès contre Lacrite »).
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>> L’affacturage 
sous sa forme moderne

Les acteurs de l’affacturage
Le full factoring fait intervenir :

> La société d’affacturage ou factor,

> Le « client » du factor, appelé « cédant » ou « adhérent »,

> Le « débiteur » ou « tiré », c’est-à-dire le client du cédant,

> L’assurance crédit : assurance contre le risque d’impayé,
le plus souvent sous-traitée par le factor à un quatrième
acteur, « l’assureur crédit » (mécanisme de « contrat cadre »).

Le full factoring est appelé aussi affacturage « sans recours ».
Quand le contrat d’affacturage n’inclut pas d’assurance crédit,
on parle d’affacturage « avec recours ». Dans ce dernier cas,
le factor est en droit d’exiger du cédant la restitution des
sommes avancées. 
Il est à noter que l’assurance crédit ne couvre que le risque
d’insolvabilité du « débiteur » et non le risque de non paiement
à la suite d’un litige sur la réalité économique de la facture.

La multiplicité des acteurs confère une complexité particuliè-
re aux processus de contrôle interne et aux systèmes d’infor-
mation des factors et des assureurs crédit, sachant que
d’autres schémas sont possibles, comme l’assurance crédit
« par délégation »(5).

La rémunération des factors
Le mode de rémunération de l’affacturage se distingue de
celui des prêts classiques. En effet, la rémunération a deux
composantes :

> La commission d’affacturage, calculée comme un pour-
centage du montant des factures cédées et censée
rémunérer le service de recouvrement et de garantie.

> La commission de financement, intérêt fondé sur le finan-
cement court terme réellement utilisé. En effet, ce « finan-
cement utilisé » est toujours différent (et inférieur) au mon-
tant des factures cédées (6).

>> Enjeux, contraintes et bénéfices

Financement du besoin en fonds de roulement
Le besoin en fonds de roulement (BFR) représente le déca-
lage de trésorerie entre d’une part les dépenses engagées
en vue d’assurer la production et d’autre part l’encaissement
des factures à la suite d’une livraison de biens ou de services. 

En cas de croissance forte de l’activité, le besoin de finance-
ment est accentué. On peut alors se trouver devant le para-
doxe d’une entreprise au carnet de commandes rempli mais
confrontée à des difficultés de trésorerie.

Le besoin en fonds de roulement est fortement dépendant
des habitudes de règlement des clients. En effet, rares sont
les factures payées au comptant. Les factures des produits

et prestations sont en général payables à échéance (le plus
souvent à deux mois). A ce délai contractuel, il convient
d’ajouter les retards de paiement chroniques dans certains
secteurs qui allongent d’autant le délai effectif de paiement.

Il est à noter que les habitudes de paiement peuvent varier
d’un pays à l’autre, au risque de conforter certains stéréo-
types nationaux. De façon générale, les délais sont plus
longs en Europe du sud qu’en Europe du nord. À titre
d'exemple, en 2010, les délais de paiement pour les entre-
prises (7) atteignaient 35 jours en Allemagne, 59 jours pour la
France (8), et 96 jours en Italie.
Sans surprise, les habitudes de règlement au sein d’un pays
auront un impact certain sur le développement des activités
d’affacturage et plus largement de financement court terme
des entreprises.
Pour financer le BFR, la solution la plus commune consiste à
obtenir du financement court terme gagé sur les factures
réellement émises : on parle de « mobilisation du poste client ».
Plusieurs produits existent comme l’escompte, la cession 
« Loi Dailly » (9) ou enfin l’affacturage. 

En 1974, l’Académie Française introduit le terme 
« affacturage » dans la langue française. 

La Banque de France avait déjà donné en 1973 la défi-
nition suivante : « L'opération d'affacturage ou full 
factoring, consiste en un transfert de créances com-
merciales de leur titulaire à un Factor qui se charge d'en
opérer le recouvrement et qui en garantit la bonne fin,
même en cas de défaillance momentanée ou perma-
nente du débiteur. Le Factor peut régler par anticipation
tout ou partie du montant des créances transférées ».

L’originalité de l’affacturage classique (dit aussi full 
factoring), par rapport à du simple financement court
terme, réside dans la combinaison de trois services en
un :

• Le financement du BFR via le financement des fac-
tures, « par anticipation des règlements débiteurs »
(selon la formule consacrée).

• La gestion du compte-client : le factor se charge de
tous les aspects de la gestion (tenue de comptes, iden-
tification et affectation des paiements, recouvrement
amiable, pré contentieux et contentieux facture).

• L’assurance crédit : le factor propose aux entreprises
de les prémunir contre tout risque de défaillance de
leurs clients.

Par conséquent, le besoin de trésorerie n’est pas
l’unique motivation pour une entreprise de recourir à un
factor. La réduction des coûts de gestion liés à la factu-
ration et la garantie contre les impayés peuvent être
également des arguments importants.
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(5) Dans l’assurance crédit par « délégation », le cédant est directement assuré chez son propre assureur crédit « A » – dans ce cas, le cédant ne prend pas 
l’assurance crédit « B » du factor (affacturage « avec recours »), mais il donne délégation au factor pour gérer les relations avec l’Assurance « A » - (6) Le taux 
d’intérêt de la commission de financement est en général indexé sur l’Euribor 3 mois - (7) Source : Observatoire des délais de paiement et étude 2010 de Intrum
Justitia - (8) Remarque : depuis la Loi de Modernisation des Entreprises, on constate un léger tassement des délais effectifs de paiement en France - (9) Loi Dailly :
le sénateur Etienne Dailly (1918 - 1996) a donné son nom à la loi du 2 janvier 1981 qui organise un cadre particulier de mobilisation de créances professionnelles :
la cession ou le nantissement de créances par voie de bordereau. 
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Le débiteur effectue une commande de
biens et services :

e Le débiteur (acheteur) commande le bien
ou service au cédant (vendeur).

r Le cédant (vendeur) effectue la livraison
de biens, marchandises ou prestations
de services.

t Le cédant facture le débiteur.

u Le cédant cède ces factures au factor via
une remise.

i Le factor inscrit au crédit du « compte
courant » de l’adhérent la valeur des
créances cédées (moins la partie non
finançable, moins les commissions 
perçues, moins les comptes de réserve).

Ces opérations ont pour effet d’alimenter
un montant « disponible ».

o Le cédant réclame tout ou partie du
montant « disponible » sur le « compte
courant », qui sera alors versé sur son
compte en banque. Les intérêts sont 
calculés sur la base des retraits effec-
tués par anticipation des règlements
débiteurs, c’est-à-dire des financements
réellement utilisés. En principe, le cédant
n’est pas obligé d’utiliser le financement
« disponible » si sa trésorerie est excé-
dentaire.

p Le factor procède au recouvrement des
créances cédées à la date d’échéance.

a Le factor restitue le solde non financé
des factures, par crédit du compte cou-
rant ouvert dans ses livres, ce qui a pour
effet d’alimenter de nouveau le montant
« disponible ».

s Cf. o - Notons, que si le cédant n’a pas
besoin de financement, il peut choisir
d’attendre que les factures soient
réglées par le débiteur avant d’effectuer
les retraits (on se rapproche alors du 
« maturity factoring », une variante de
l’affacturage très répandue aux Etats-
Unis, qui correspond à de l’affacturage 
« sans financement »).

MÉCANISME DE CESSION DE FACTURE

CESSION, FINANCEMENT ET RECOUVREMENT DE FACTURE
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Les contraintes
Produit hybride, l’affacturage peut être complexe à appréhen-
der pour des entreprises habituées à des produits de 
financement « simples ».
Les comptables de PME éprouvent souvent des difficultés 
à interpréter leurs comptes d’affacturage et le mode de 
rémunération. 

Pour une entreprise, la mise en place de l’affacturage permet
d’alléger le travail de recouvrement mais nécessite une plus
grande rigueur dans l’administration des factures, et parfois
une modification du système comptable.

Pour un factor, la principale préoccupation est de maîtriser
des processus relativement complexes, compte tenu des
échanges d’informations multiples entre cédants, débiteurs
et assureurs crédit. Les risques opérationnels, relatifs notam-
ment à la fixation des plafonds de financement, au suivi 
des limites de l’assurance crédit et au suivi des non-
valeurs (10) peuvent avoir des conséquences considérables.

L’affacturage présente donc un réel intérêt à la fois pour 
les entreprises et pour les Groupes financiers, par l’effet de
levier procuré par le transfert de risque du cédant au couple
débiteur/assurance crédit.

Le suivi du risque de crédit
La gestion du risque de crédit est un domaine où l’affactu-
rage se démarque particulièrement par rapport aux crédits
classiques.
Quand une banque effectue des prêts classiques à son
client, elle analyse la santé financière de ce dernier pour
déterminer les limites de financement. Si le client est un petit
carrossier de l’Ardèche, la limite de crédit consentie va rester
modeste.
En revanche, dans le cadre de l’affacturage, le risque de 
crédit est porté par le débiteur final et/ou l’assureur crédit.

L’intérêt pour les entreprises
Ce changement de perspective a d’énormes impacts. 
Supposons que notre carrossier ardéchois ait parmi ses
clients le Groupe Renault. Quand il va vouloir financer ses
factures sur ce dernier, c’est la solvabilité du Groupe Renault
qui va être prise en compte pour déterminer le plafond de
financement.

L’affacturage permet souvent d’obtenir des conditions plus
intéressantes de plafonds de financement et de taux d’inté-
rêt par rapport à des prêts classiques. En effet, les débiteurs
ont en moyenne une plus grande solidité financière que les
clients des factors eux-mêmes.

(10) Non-valeur : ce terme désigne la différence entre ce qui est facturé et la réalité économique de la prestation facturée (avoirs, factures litigieuses, fausses fac-
tures, impayés sur des factures non garanties,…).
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L’intérêt pour les banques
Les factors ou les groupes bancaires qui détiennent une filia-
le d’affacturage y trouvent également leur compte notamment
sur les aspects suivants : 

> La possibilité de prêter à des sociétés moyennement sol-
vables avec un risque de crédit réduit,

> La capacité d’améliorer le ratio de solvabilité (Bâle II) par
rapport à l’activité de prêt classique. En effet, le risque
déclaré au titre du ratio de solvabilité est pondéré de façon
plus favorable, dans la mesure où le risque de crédit est
porté par des signatures meilleures que celle du client du
factor.

Une restriction doit toutefois être apportée : le mécanisme de
l’assurance crédit ne fonctionne que si la réalité économique
de la créance est incontestée. Dans le cas contraire, le débi-
teur et/ou l’assureur crédit peuvent se prévaloir d’un litige
pour ne pas régler la créance. Pour le factor, le suivi des non-
valeurs fait donc partie intégrante du contrôle du risque.
Malgré cette restriction, l’intérêt de l’affacturage pour les
Groupes financiers reste incontestable.
En effet, face au durcissement des exigences en fonds
propres, les banques ont tendance à basculer leurs crédits
classiques court terme vers leur filiale d’affacturage.
Une autre raison s’ajoute à ce mouvement : l’affacturage per-
met de traiter les cessions de factures de façon industrielle,
contrairement à des produits comme le Dailly ou l’escompte,
beaucoup plus lourds en termes de gestion.

>> Les perspectives

L’affacturage dans le Monde
Il existe maintenant près d’un millier de factors dans le
Monde, principalement en Europe. Le marché européen
représente à ce jour plus de la moitié du marché mondial. 
De grandes disparités existent entre les pays. Le rôle de l’his-
toire explique ces disparités : d’une part, l’affacturage s’est
en premier lieu développé dans les pays anglo-saxons et
dans certains pays d’Europe et d’autre part, les habitudes de
paiement, qui diffèrent d’un pays à l’autre, ont un impact sur
l’attractivité de l’affacturage.

L’affacturage en France
En 2009, le marché français représentait 15 % du marché
européen et 10 % du marché mondial le mettant ainsi au
deuxième rang dans le monde derrière le Royaume-Uni. En
2010, la France a été détrônée par la Chine et se place main-
tenant à la troisième place mondiale, avec 9 % des factures
cédées.

Une dizaine de factors se partagent la quasi-totalité du mar-
ché français (chiffres 2009). La part de l’export reste relative-
ment modeste (17 % en 2010), même si l’affacturage était
historiquement prévu pour les opérations internationales.

Les statistiques des 20 dernières années montrent de façon
éloquente le développement de l’affacturage en France : on
passe ainsi de 8,6 milliards d’euros de factures cédées en
1989 à 153 milliards d’euros en 2010. Même corrigée de l’in-
flation (11), la progression reste impressionnante (en euros
constants 2011, la progression passe de 12,5 milliards d’eu-
ros en 1989 à 153 milliards d’euros en 2010).

L’assurance crédit
On ne peut pas parler du marché de l’affacturage sans 
mentionner celui de l’assurance crédit. Trois assureurs crédit 
se partagent ce marché : COFACE, EULER HERMES, et
ATRADIUS. 
Les assureurs crédit tirent leur plus-value de l’étendue de leur
réseau international. Ils ont ainsi la possibilité de suivre la
santé financière des PME étrangères clientes des cédants et
de donner une analyse de risque pertinente.
Les assureurs crédit ont particulièrement souffert de la crise
en 2009 en raison des nombreuses défaillances qu’ils ont dû
indemniser, mais les résultats sont de nouveau repartis à la
hausse en 2010.

Les tendances
Les Groupes financiers favorisent actuellement les activités
d’affacturage, via leurs filiales, par rapport aux prêts clas-
siques, ce qui explique en partie l’envolée de 2010 (12).
Il est intéressant de croiser cette constatation avec les
conclusions du Rapport de la Banque de France de 2009
sur l’affacturage. 

(11) Taux de référence INSEE - (12) Ce transfert d’activité est le sujet d’un l’article de l’AGEFI du 28/04/2011. Il a été par ailleurs constaté par les professionnels
du secteur que nous avons pu rencontrer.

Le marché mondial a connu une progression constante

0

300

600

900

1200

1500

FOCUS

EXE_OTC_47  17/10/11  9:30  Page 24



e Dans un premier temps l’adhérent
conclut un contrat d’affacturage, par
lequel il cède au factor l’intégralité des
factures émises vers ses clients. L'adhé-
rent subroge ainsi le factor dans tous ses
droits.

r Le cédant déclare préalablement au fac-
tor la liste de ses clients, avec pour
chaque nouveau client final (« débiteur »)
le montant qu’il souhaite garantir contre
le risque d’impayé.

t Parallèlement, le cédant informe ses
clients (les débiteurs) de l’existence du
contrat d’affacturage.

u De son côté, le factor envoie également
une notification aux débiteurs 

i Le factor retransmet à l’assureur crédit
le montant garanti demandé (principe du
« ligne à ligne »).

o Après étude du risque, l’assureur crédit
donne un accord pour tout ou partie du

montant garanti demandé, pour le couple
cédant-débiteur considéré. Ce montant
garanti correspond, sauf cas particulier,
au plafond de financement consenti par
le factor.

p Suite à une évolution défavorable du
risque débiteur, l’assureur crédit peut 
à tout moment révoquer ou réduire la
garantie pour un débiteur donné. Le 
factor en est notifié. Cette révocation n’a
jamais d’effet rétroactif sur les factures
préalablement financées.

LE RÔLE DE L’ASSUREUR CRÉDIT

INITIALISATION DU CONTRAT ET DES COMPTES ACHETEURS & NOTIFICATION

Ce rapport fait suite à la crise de 2008 et fait donc état d’une
dégradation de la situation des factors notamment d’une
baisse des taux de marge en dépit des efforts de réduction
des frais généraux lancés en 2008. Cette dégradation
semble s’être inversée en 2010. 
Toutefois, hormis ce point conjoncturel, le rapport mentionne
d’autres tendances de fond qui pourraient perdurer :

> Une réduction tendancielle des délais de paiement, ame-
nant donc une baisse des commissions de financement,

> Une diminution relative du « full factoring » et une progres-
sion de l’affacturage « avec mandat de gestion » (principa-
lement confidentiel) (13),

> Une plus grande fidélisation de la clientèle (40 % des
adhérents ont une ancienneté de plus de 3 ans en 2009,
contre 37 % en 2008),

> Une baisse relative de la part de l’industrie dans la clientèle.

La « bascule » des crédits classiques vers l’affacturage peut expli-
quer certaines tendances décrites dans ce rapport, comme la
montée de l’affacturage avec mandat de gestion. Cette dernière
forme est en effet privilégiée par les grandes entreprises, qui ont
été le plus concernées par cet effet de bascule.

Concernant la récente crise de l’été 2011, il est encore trop tôt
pour mesurer son impact sur l’activité des factors. 

On sait toutefois que le nombre d’impayés de la part des impor-
tateurs grecs est monté en flèche cette année, ce qui va sûre-
ment pénaliser le résultat des assureurs crédit.

Un mot concernant le reverse factoring : des articles dans 
la presse économique annoncent régulièrement l’essor pro-
chain de cette activité. Cependant, pour certains profession-
nels de l’affacturage, cet engouement évoque plus un 
« serpent de mer » qu’une réalité tangible.

Il est probable toutefois que le reverse factoring se dévelop-
pe dans les prochaines années pour quelques gros don-
neurs d’ordres, tout en restant relativement marginal et en
complément des solutions actuelles. 

Malgré les contraintes en termes de rigueur de gestion (pour
les entreprises) et de suivi du risque opérationnel (pour les
factors), l’affacturage présente un réel intérêt à la fois pour les
entreprises et pour les Groupes financiers, par l’effet de levier
que procure le transfert de risque du cédant au couple 
débiteur/assurance crédit.

La question est de savoir jusqu’à quand se poursuivra la 
« progression irrésistible » de l’affacturage. Comme énoncé
précédemment, il y a un effet de « substitution » qui ne dure-
ra sans doute pas indéfiniment, et dans ce domaine comme
dans d’autres, « les arbres ne montent pas jusqu’au ciel » •

Remarque : le mécanisme décrit ci-dessus fonctionne sur le principe « ligne à ligne » (l’assureur crédit couvre individuellement chaque ligne 
du poste client). Il existe un autre mode de fonctionnement : certains factors en effet préfèrent assumer eux-mêmes le rôle de l’assureur, l’assureur crédit 
n’intervenant alors que comme ré-assureur de dernier recours, en cas de pertes excessives cumulées dépassant un certain plafond.
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(13) Le rapport de la Banque de France donne les répartitions suivantes : Full factoring : 45 % du marché en 2008, 35 % du marché en 2009 ; Affacturage avec
mandat de gestion : 35 % du marché en 2008, 49 % en 2009.
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>> Une industrie des moyens de
paiement en pleine mutation
Emmanuelle Sitbon, Responsable de missions

Historiquement, la monnaie prenait la forme de différents supports métalliques et papiers. Puis
est venue l’ère de la dématérialisation dans laquelle les établissements bancaires ont généra-
lement pris une position dominante dans la création et la fourniture des moyens de paiement.
Aujourd’hui, ce marché et ses règles du jeu évoluent, impactant le modèle des banques com-
merciales. D’un côté de nouveaux intervenants créent de la pression concurrentielle, de l’autre
les commissions interbancaires génèrent moins de revenu et sont en voie de disparition. En
même temps, les banques subissent des contraintes réglementaires de plus en plus fortes. 

Le Global Corporate Treasurers Forum Europe (1) a mis en exergue des tendances de fond simi-
laires à bien d’autres industries. Ces tendances se traduisent par une forte industrialisation des
prestations, une pression accrue sur les prix, de nouveaux acteurs et un cadre réglementaire
toujours plus contraignant. Il en est de même pour l’industrie des moyens de paiement qui vit
actuellement de profondes évolutions et continuera à muter dans les années à venir. 

>> Les évolutions

Une forte industrialisation des prestations
Les mouvements centralisateurs sont symptomatiques des
périodes de crise et s’illustrent via des schémas différents.
Pour l’industrie des moyens de paiement, sont concernées
les activités au sein desquelles il est possible de réaliser 
des économies d’échelle. Les chaînes de transaction et de 
traitement de flux ont été particulièrement marquées en 
raison du partage d’un intérêt commun et collectif pour opti-
miser les traitements manuels et les plateformes informa-
tiques parfois trop vétustes. De grandes transformations ont
déjà été opérées améliorant et sécurisant par la même occa-
sion l’ensemble des processus bancaires. Toutefois, face
aux évolutions trop coûteuses, les banques ont parfois 
choisi l’externalisation et le recours à l’offshore, qui permet-
taient aussi d’éviter l’automatisation à outrance. Entre temps
sont apparus de nouveaux réseaux facilitant le développe-
ment des applications multi-canaux ainsi que la multiplication
des « hubs ». Cette nouvelle configuration a permis de fluidi-
fier les échanges entre différents systèmes et ainsi contribuer
à la création de nouvelles chaînes de paiement moins 
coûteuses, plus rapides et efficaces. 

Dans un esprit de rationalisation, les entreprises préfèrent tra-
vailler avec un partenaire privilégié qui répondra au mieux à
tous leurs besoins. Peu importe les variables (formats ou
location géographique), elles souhaitent une centralisation de
leurs flux. Optimiser leurs plateformes permet d’amortir leurs
coûts puis d’intégrer tous les flux financiers et informations
financières dans une « Supply Chain Finance »(2). Les banques
ont bien compris les besoins de leurs clients et investissent
plus pour proposer des plateformes techniques plus automa-
tisées. Elles offrent plus souvent des portails répondant aux
besoins de gestion de comptes au quotidien facilitant aussi
les opérations de change ou encore de Trade Finance.

Une pression accrue sur les prix
La rationalisation des systèmes et l’industrialisation des ser-
vices bancaires subissent une pression accrue sur les prix.

Le premier enjeu est économique et financier.

D’une part, les banques doivent récupérer leur manque à
gagner jadis réalisé grâce aux commissions et aux opérations
de change. En effet, le projet SEPA (4) coûte cher aux banques 
et aux entreprises en développements informatiques. De
plus, cet espace unique de paiement en euro a pour objec-
tif via la Directive des Services de Paiement (DSP) d’unifor-
miser à l’échelle européenne entre autres les modèles tari-
faires ce qui représente une perte de commissions pour les
banques françaises. 

De manière générale, la tarification imposée par les banques
françaises est en ligne de mire depuis la remise à Bercy en
juillet 2010 du rapport rédigé par Georges Pauget, ancien
Directeur Général de Crédit Agricole SA, et Emmanuel
Constans, Président du comité consultatif du secteur finan-
cier. Ce rapport dénonce surtout un manque de transparen-
ce et de lisibilité des tarifs comparativement aux autres
banques européennes. Des discussions sont en cours. 

Aux Etats-Unis, cette pratique appelée « barter »(3) offre
aux entreprises la possibilité d’échanger entre elles des
prestations à valeur identique. En cas d’écart de valeur,
l’échange peut néanmoins être rééquilibré avec une
facture. Si l’idée ressemble à du troc ancestral, il faut
reconnaître que ce modèle permet aux entreprises
d’éviter une sortie de liquidité ou une demande de
financement de manière classique et traditionnelle.

e
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(1) An annual independant forum for European corporate treasurers to meet face-to-face, listen to leading speakers and network with industry peers (7-8 april
2010, Paris) - (2) Chaîne de valeur financière - (3) Barter ou bartering : mot d’origine anglo-saxonne – concept apparu aux Etats-Unis dans les années 1930 qui
ne concernait à l’époque que le financement d’émissions radio (ou télé) contre de l’espace publicitaire - (4) SEPA : Single Euro Payments Area – Espace unique
de paiement en euros.
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D’autre part, depuis la crise financière de 2007, les entre-
prises, quels que soient leur taille ou leur secteur d’activité, 
perfectionnent leurs objectifs de rentabilité, d’optimisation 
de trésorerie, de traçabilité des flux, de réduction des coûts
et enfin d’amélioration des performances. En France, les 
services liés à la gestion des comptes courants ou opéra-
tions bancaires sont facturés et l’addition de tous ces ser-
vices peut être conséquente. Les entreprises y sont donc
plus attentives même si elles reçoivent un service de qualité
et à valeur ajoutée. 
A cela s’ajoute un coût du crédit de financement toujours
plus cher. Les entreprises cherchent des solutions alterna-
tives. Dans ce contexte, la désintermédiation des banques
est de plus en plus visible et facilite la naissance de moyens
de paiement innovants voire même de nouveaux modes de
financement. 

De nouveaux acteurs 
L’européanisation du marché des moyens de paiement avec
SEPA ouvre la porte aux nouveaux entrants qui pratiquent
des tarifs très compétitifs. 

Traditionnellement, dans le modèle à « quatre coins », le four-
nisseur et l’acheteur sont connectés à un même prestataire
de services ou à leurs banques respectives. L’expansion des
réseaux d’échange de messages permet désormais à deux
prestataires de services de communiquer directement et
sans intermédiaire. Ces niveaux intermédiaires sont réduits
voire même supprimés et les modèles à « deux coins » sont
de plus en plus fréquents. La désintermédiation est un risque
pour les banques.

Qui sont ces acteurs 
innovants et compétitifs 

qui font de l’ombre aux banques ? 

Paypal connu pour ses services de paiement en ligne s’est
clairement distingué ces dernières années. Après réception
de leur licence ELMI (Electronic Money Institution) en 2004
délivrée au Royaume-Uni, ils ont ensuite reçu un équivalent
européen par le Comité des Établissements de Crédit et des
Entreprises d’Investissement (CECEI). Paypal est un établis-
sement de crédit sous licence du Luxembourg et donc sou-
mis au contrôle de l'autorité luxembourgeoise en vigueur.
Depuis, l’apparition des Établissements de paiement (issus
de la DSP) et des Établissements de Monnaie Électronique
(EME) devrait permettre aux entreprises de proposer toute 
la gamme des services de paiement sans passer par une
banque. 

Un cadre réglementaire toujours plus
contraignant
Paradoxalement, le marché étant plus libéral, ces nouveaux
entrants peuvent être « non bancaires » mais les contraintes
réglementaires sont pesantes et lourdes à intégrer quelque
soit le « business model ».

La régulation au cœur du système bancaire continue d’être
débattue. L’objectif premier, pour le bénéfice de tous, est de
lutter plus efficacement contre la fraude, le blanchiment 
d’argent et le terrorisme. Ces codes permettent de partager

un niveau standard et minimum de services. Ainsi, les
contraintes réglementaires obligent les acteurs à un meilleur
suivi de leurs flux pour éviter les fraudes, disposer d’une tra-
çabilité complète et faciliter les audits, à commencer par les
contrôles en interne. Ce contrôle passe notamment par l’ac-
tualisation des procédures sur les flux clés et par une gestion
de la liquidité automatisée.

Ces évolutions marquant l’industrie des moyens de paiement
s’étendront au moins jusqu’en 2020. 

Les banques commerciales 
pourront-elles préserver 

leur positionnement dominant ? 
Ou devront-elles trouver un juste 

équilibre grâce aux atouts stratégiques 
dont elles disposent déjà ?

>> Les enjeux 

Maintenir le même niveau de sécurité
Tout d’abord, les banques savent mener des politiques de
KYC (Know Your Customer). Elles ont en général une relation
commerciale privilégiée avec leurs clients et mettent à profit
leur connaissance métier pour se positionner en arbitre prin-
cipal. La lutte contre le blanchiment d’argent et le terrorisme
touche aussi les nouveaux moyens de paiement. Paiement
par mobile, par internet, sans contact et gestion des mandats
électroniques : toutes ces solutions développées à partir 
de nouvelles technologies sont actuellement testées par 
l’ensemble des acteurs concernés. Les bonnes pratiques se
définissent au fil de l’eau.

Les banques ont choisi de renforcer la fidélité de leurs clients
et d’élargir l’offre de services payants sur des applications
fiables et sécurisées. Plusieurs études ont démontré que la
grande majorité des utilisateurs de Smartphones sont
inconscients des risques associés à l’utilisation de leurs télé-
phones à des fins financières. L’accompagnement de la
banque en mode interactif s’avère donc indispensable pour
aider les clients à prendre de nouvelles habitudes d’autant
plus que le marché est réceptif et à l’écoute des nouveautés. 

L’avènement des nouveaux moyens de 
paiement
En exploitant les services mobiles via la technologie NFC
(Near Field Communications) déjà éprouvée au Japon avec
l’opérateur NTT DoCoMo et dont la plupart des téléphones
sont équipés, les banques peuvent aussi développer de
nouvelles offres répondant à la demande du marché, créer
une nouvelle « chaîne de valeur » et la contrôler. Cette chaî-
ne est le résultat d’évolutions technologiques et de la mise en
place de nouvelles régulations. 

Visa Europe et ses banques partenaires expérimentent sur
Nice et sa région le paiement sans contact. A fin février 2011,
200 000 cartes Visa étaient émises et plus de 1 500 com-
merçants étaient équipés. Leur Carte Bleue Visa, en rempla-
cement de leur carte bancaire classique, est dotée de la 
fonctionnalité sans contact. 

26
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Leur téléphone portable intègre aussi cette
technologie. Fondée sur une technologie
sans fil à courte portée, la carte sans
contact permet de régler des achats
d’une valeur inférieure à 20 euros. 
Or en France, plus de 80 % des 
paiements de moins de 20 euros
sont réalisés en espèce. Le paie-
ment sans contact représente 
un enjeu majeur. Ce mode de
paiement sans contact est plus
simple d’utilisation que le sys-

tème MONEO, porte monnaie
électronique qui devait faciliter les

petits achats et limiter les coûts de trans-
fert entre agences. Mais le volume d’opérations

est resté faible face à celles de carte bleue et le 
système de recharge n’a pas séduit. 

Dans le cas du paiement sans contact, une partie des utili-
sateurs est déjà équipée. D’après le Figaro et Le Monde
Informatique, le nombre d'utilisateurs de Smartphones en
France est passé début 2011 de 7 à 13 millions. Les princi-
paux acteurs étant déjà équipés de Smartphones, la techno-
logie NFC devrait connaître un développement retentissant.
Cette expérience de terrain est relayée dans la presse
comme un véritable succès très prometteur pour la nouvelle
industrie des moyens de paiement.

Dans le même état d’esprit, le réseau des transports londo-
niens (TFL-Transport for London) a annoncé une nouvelle 
version de son système de cartes OYSTER pour devenir
sans contact à l’occasion des Jeux Olympiques de juillet
2012. Samsung et Visa, sponsors de l’événement, vont 
promouvoir cette solution auprès des commerçants.

Le cycle de destruction créatrice
On retrouve les grands principes du cycle de destruction
créatrice qui est, selon feu l’économiste Joseph Schumpeter,
le processus par lequel des entreprises fondées sur des
innovations ou technologies nouvelles se substituent à des
modèles trop anciens. 

Les nouveaux moyens de paiement bénéficient de cette
phase d’expansion et des effets d’entraînement. En revanche,
les phases de destruction amènent des restructurations. Le
chèque peut être cité à titre d’exemple. Une des propositions
du rapport Pauget/Constans est de « mettre les nouvelles
technologies de l’information au service de tous les consom-
mateurs en remplacement progressif du chèque » alors qu’en
France, près d’une transaction sur cinq est encore réglée par
chèque. Pour accélérer sa substitution, le Virement Électro-
nique de Proximité (VEP) permettra de réaliser un virement
simplifié en validant un bon de paiement de son ordinateur,
de son téléphone portable ou d’un distributeur de billets. Une
mise en réseau des différentes banques sera nécessaire
avec, point non négligeable, une entente sur la commission
d’interchange et toute autre forme de tarif.

Malgré les incertitudes liées 
à la sortie de la crise et face à la 

complexité grandissante 
des aspects réglementaires, 

l’innovation technologique favorise 
l’ascension de ces nouveaux moyens

de paiement sur un marché réceptif 
aux changements et des acteurs 

contribuant positivement aux évolutions.

En France, et contrairement aux modèles anglo-saxons, les
institutions bancaires sont marquées par une forte dimension
relationnelle et commerciale. Celle-ci joue en faveur des
banques face aux nouveaux entrants et permet de maintenir
le lien essentiel qui a toujours existé avec leurs clients. Mais
la banque de détail vit une rupture avec son modèle existant ;
tandis que l’industrie des moyens de paiement de la banque
commerciale subit une évolution majeure. Pour rester dans la
course, certaines banques ont déjà rebondi en se position-
nant sur des secteurs particuliers ou en déployant une 
stratégie spécifique par cibles de clients ou secteurs. Les
banques anticipent clairement l’augmentation du volume des
transactions de paiement à distance dans un environnement
bien plus compétitif mais avec de nouveaux partenaires •

EN FRANCE 

13 millions
C’EST LE NOMBRE D’UTILISATEURS

DE SMARTPHONES EN 2011

DES PAIEMENTS DE MOINS DE 
20 EUROS SONT RÉALISÉS EN ESPÈCE

80 %

DE TRANSACTIONS SONT RÉGLÉES 
PAR CHÈQUE

20 %

EN
CH
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>> La renaissance des centrales
de paiement et d’encaissement
Emmanuelle Sitbon, Responsable de missions

Les fortes turbulences qui frappent les marchés financiers depuis cet été et les inquiétudes
persistantes face aux dettes souveraines freinent le retour de la croissance économique. La
reprise sera lente et faible. L’inflation est au plus haut depuis trois ans, on note un rebond des
exportations et la plupart des économistes préconisent une hausse progressive des taux direc-
teurs de la Banque Centrale Européenne (BCE) d’ici la fin de l’année. 

Bien que certains indicateurs repassent au vert, de grands principes de précaution restent
ancrés dans les plans « kick off 2011 » de redémarrage d’activité tous secteurs confondus. Le
principe de base est de contrôler ou du moins d’anticiper les risques quels qu’ils soient pour
mieux réagir le moment venu. En effet, le marché tire les leçons de cette crise pour se prému-
nir contre différents risques. 

Pour se couvrir et réduire leur exposition au change et à la volatilité, certaines sociétés ont
réduit à la fois leur volume d’échanges à l’étranger ainsi que leur présence opérationnelle à 
l’international. De plus, les banques et les pays sont exposés au risque de dégradation de leur
note par les agences de notation. La crise récente a particulièrement impacté certains pays
d’Europe du nord tels que l’Irlande et fragilisé des pays d’Europe du sud tels que la Grèce, 
l’Espagne et le Portugal. 

Le contrôle de la liquidité est devenu crucial pour se prémunir contre le risque d’insolvabilité.

Les centrales de paiement et d’encaissement facilitent cette gestion du risque à différents
niveaux. Le retour de cette tendance de fond marque un souhait fort d’optimisation et de cen-
tralisation globale des flux et de leurs chaînes de traitement. 

>> Un contexte technologique 
favorable

Une multitude de facteurs impactent tous les intervenants de
marché et ravive leur intérêt pour la centralisation. En effet,
avec l’arrivée du SEPA (1) et le contexte de migration protoco-
laire, les entreprises renouvellent leur parc informatique et
investissent dans de nouvelles architectures. Les nouvelles
solutions choisies permettent d’accéder via un point unique
à différentes fonctionnalités métiers. Les évolutions tech-
niques dont le développement d’applications en mode SaaS
(Software as a Service) et capables de fonctionner à distan-
ce ont bouleversé les modèles d’organisation. La pratique du
« one-stop shop »(2) pour recourir à un seul partenaire joue en
faveur d’éditeurs proposant une seule solution avec différents
modules (communication bancaire, gestion de trésorerie,
change…) couvrant des fonctionnalités variées. 
Les banques les plus alertes ont tenté d’anticiper ces évolu-
tions en investissant dans leurs outils de Back-Office de 
traitement de flux et leurs offres de Cash Management à des-
tination des entreprises. Mais ces investissements sont insuf-
fisants, leurs montants s’avérant parfois considérables et sur-
tout bien trop élevés face aux budgets alloués. Les banques
ont donc cherché d’autres alternatives ou trouvé des parte-
naires techniquement mieux outillés. Désormais, les pilotes
de nouvelles offres sont presque systématiquement élaborés
conjointement avec les éditeurs et les clients afin de garantir

le succès de la commercialisation du produit sur le marché. 
Ces évolutions technologiques en phase avec l’harmonisa-
tion des standards XML ISO 20022 accompagnent la stan-
dardisation des plateformes de flux et de leurs traitements. 

>> Fédérer pour mieux gérer

Les centrales de paiement et d’encaissement engendrent
des effets boule de neige pour aboutir à une rationalisation
optimale de l’organisation.

Plusieurs modèles existent et diffèrent selon le contexte.
Depuis la crise de 2007, la centralisation des entreprises
s’accélère. Elle peut se réaliser autour d’un outil de gestion
commun, de paiements ou d’un nouveau mode de travail. 
Le projet de centralisation le plus commun commence par
une rationalisation des outils utilisés par différents départe-
ments. Par exemple, une entreprise peut revoir son parc
informatique au moment où elle souhaite intégrer un nouvel
outil de gestion de trésorerie qui sera le même pour toutes
les filiales et entités comptables d’un groupe. Dans ce cas,
l’entreprise, surtout s’il s’agit d’un groupe, en profite généra-
lement pour centraliser aussi les flux au niveau de la maison
mère pour optimiser la gestion de la liquidité. 
Cela permet d’avoir une vue centrale des positions de 
l’ensemble du groupe et ainsi d’anticiper les besoins de
financement. 

FOCUS

(1) SEPA : Single European Payment Area - (2) Une entreprise ou un endroit qui offre une multitude de services à un client. L'idée est d'offrir un service pratique
et efficace. Par exemple, une banque peut être en mesure de vous offrir non seulement des services bancaires personnels et de prêts, mais aussi des conseils
en investissement, véhicules d'investissement et d'assurance. Comparé à la visite d'un établissement distinct pour chaque domaine de besoin, le « one-stop 
shop » sauve le consommateur de beaucoup de temps et d'efforts.
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Le modèle le plus extrême s’illustre par la désintermédiation
des relations bancaires des filiales d’un groupe. En effet,
dans certains cas, la maison mère prend les pleins pouvoirs
et assume un rôle de « banque interne » dans lequel elle
reçoit les encaissements et réalise les décaissements pour le
compte de ses filiales. Ce stade ultime provoque parfois des
frustrations des filiales en particulier quand ces dernières sont
dépossédées de leur pouvoir de négociation et de signature.
Quel que soit le modèle de centralisation, la gestion du risque
est mieux appréhendée. 

Les normes Bâle II et Bâle III qui imposent aux banques de
meilleurs ratios de liquidité impactent aussi indirectement les
entreprises qui ont intérêt à privilégier une approche comp-
table et électronique de leurs actifs liquides et tenir compte
des contraintes réglementaires.

>> Des bénéfices partagés

Les avantages
Tout d’abord, les centrales structurées comme des usines de
paiement ou d’encaissement facilitent la traçabilité des flux et
permettent d’éviter les fraudes. Ensuite, cela favorise aussi
l’usage de bonnes pratiques et la mise en œuvre de proces-
sus de contrôle interne qui passent notamment par l’actuali-
sation des procédures sur les flux clés et la gestion des 
liquidités impliquant parfois une adaptation des systèmes
d’information.

Pour l’entreprise, la mise en place de la centrale est condi-
tionnée par :
> Son organisation interne en place et ses contraintes,
> Le choix de la banque dominante,
> Son besoin en contrôle et optimisation,
> Son exposition à l’international.

Des étapes incontournables telles que le diagnostic de
départ permettent la mise en place et facilitent la réalisation
d’une centrale sachant que chaque modèle est différent
d’une entreprise à une autre. Le projet doit être personnalisé
et adapté à la structure existante. 

Le niveau de centralisation n’est pas proportionnel à la taille
de l’entreprise. Toutefois, si par le passé seules les grandes
entreprises étaient intéressées par ce concept, l’innovation
technologique permettant l’automatisation et l’harmonisation
des systèmes d’information conduit progressivement les
entreprises de taille moyenne à les adopter. 

Les enjeux
Pour les banques, les enjeux portent essentiellement sur la
capacité à offrir un service transverse qui couvre toute la
logistique des flux, quels qu’ils soient, le système utilisé par
l’entreprise et la position géographique. C’est l’opportunité de
mieux connaître les besoins des clients et de construire une
relation commerciale sur du long terme. Or, la plus grande
difficulté pour les banques est de maîtriser cette « Finance
Supply Chain » (3) et de répondre de manière flexible et immé-
diate à toutes ses contraintes. La première est de faire 
évoluer rapidement les applications parfois lourdes, vétustes
ou très complexes d’une banque. Des investissements finan-
ciers massifs dans de nouvelles technologies ou des sys-
tèmes multicanaux sont nécessaires. Mais, dans cette
conjoncture, les banques n’y sont pas disposées, d’autant
plus que le retour sur investissement est attendu à moyen ou
long terme. Pourtant, les banques doivent être prêtes à
temps pour répondre aux besoins des clients qui souhaitent
parfois une solution immédiate. Le « Time to Market » joue en
faveur du premier entrant et favorise une sélection naturelle
pour éliminer les banques retardataires. La force d’une
banque sur ce type d’offre réside aussi dans l’accompagne-
ment et le conseil fournis aux clients. La dimension humaine
peut s’avérer être un réel avantage compétitif •

Pourtant, ce service est 
de plus en plus demandé et peut se
révéler être disqualifiant, voire même

rédhibitoire dans le cadre 
d’un appel d’offres. Il a pour vocation

de devenir standard au même titre que
d’autres initiatives de marché.

(3) Chaîne de valeur financière.
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il Si les banques proposent de plus en plus d’offres de 

Payment ou Collect Factory, les entreprises de leur côté
n’ont pas toutes un intérêt évident dans la mise en place
d’une centrale de paiement ou d’encaissement. Les moti-
vations doivent êtres analysées en pré étude pour faire un
état des lieux de l’organisation et réaliser un diagnostic
des flux. Par exemple, il est primordial de référencer les
flux transmis, le contexte géographique et les services
impliqués pour évaluer l’ampleur du projet. L’exécution du 
diagnostic porte sur des aspects humains, techniques et
fonctionnels. Les conclusions de la réflexion permettront
de conforter ou non ces motivations initiales et d’aboutir
ou non au déploiement d’un système de centrale.

En cas de projet, il faudra choisir le mode de centralisation
ainsi que les outils nécessaires à son bon déroulement. Le
mode projet comprend aussi des points d’étape, des

recommandations, la formation, la conduite du change-
ment et le transfert de compétences avec une approche
personnalisée. 

Le projet peut durer plusieurs
mois et le manque de res-
sources disponibles en banque
et en entreprises pour la mise
marche est le premier frein.

OTC Conseil a développé des savoir-faire en gestion de
projet, rationalisation et optimisation et vous propose des
méthodologies transverses s’appuyant sur une expertise
de vos métiers.

VOTRE CONTACT
OTC CONSEIL

Emmanuelle Sitbon
esitbon@otc-conseil.fr
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>> The FATCA Ruling

Objectives 
With an estimated $345 billion in tax revenues lost annually
from current offshore tax exploitation, the US government is
eradicating the use of concealed and undeclared accounts
held abroad by US corporations and individuals. The FATCA
ruling’s imposition ensures that there will be no deficiency in
the ability of the US government to determine the ownership
of US assets in foreign accounts. FATCA defines a foreign
financial institution (“FFI”) as a foreign entity that in its ordina-
ry course of business accepts deposits or holds financial
assets for others, or has the primary business activity of
investing in and trading of financial assets or commodities.
With limited exemptions by way of the above noted treasury
regulations, foreign banks, broker-dealers, foreign hedge
funds, private equity funds, private investment funds, pension
funds, insurance companies, foreign trust companies and
foreign trusts are all included in the FFI definition. FATCA 
therefore introduces an additional layer of regulation to the
Qualified Intermediary Program.

The Rule
The legislation calls FFIs to identify accounts owned by or in
the beneficial interest of a United States taxpayer and report
them to the Internal Revenue Service, otherwise they will 
suffer a 30% withholding tax on any US originated payments.
The identification of affected accounts sounds simple, but will
likely require coordination and structured organization across
multiple business lines worldwide. By 2013, this withholding
tax will also be applicable to all interest dividends and sales
returns. In addition, FATCA implies that certain products 
previously exempt from withholding tax, such as total return
swaps or securities lending, will now be subject to such 
taxation as well.

The FFI’s identification of such clients becomes considerably
more laborious as the burden of proof is reversed: in order
that the withholding tax not be imposed on a financial 
intermediary, it must prove that it is a “compliant FFI” and has

no US clients. In essence, it is not only the taxpayer’s respon-
sibility but rather the onus is on the intermediary to identify
these accounts. FFIs are also facing the difficult task of iden-
tifying US persons who directly or indirectly control more than
10% of a foreign company, which includes those individuals
linked to complex structures such as foundations or trusts. It
is important to note, however, that despite the anecdotal
severity of this ruling, there is a clause exempting all US 
persons who hold less than a total of $50,000 in an FFI or in
its affiliated companies from paying taxes. 

With a broad scope to cover, the act cannot be implemented
within the current structure and state of financial corporations’
processes and systems. Hence an overhaul for compliance
and risk intelligence, coupled with enhanced systems requi-
rements, is necessary to create a new operating paradigm.
Additionally on a more macro level, it is important throughout
the mapping process to decode the risks and specific effects
to which the new legal provisions will need to adhere.

The Process Flow
Accordingly, FATCA is compelling financial institutions, both
domestic and abroad, to conduct proactive system diagnos-
tics that include the identification of one or more of the 
following: 

> FFIs that receive “withholdable payments” depository or
custodial accounts belonging to certain US persons,
which are maintained by the financial institution.

> Any debt or equity interest in the financial institution held by
a specified US person or US owned foreign entity.

In asserting the complexity of the work that needs to be
addressed, and in order to implement the proper framework
to support all institutions that face the FATCA challenge, four
critical steps have been identified for the converging process:

Agreement > To properly comply with these new reporting
requirements, an FFI will have to enter into a special 
agreement with the IRS during 2012. Under this agreement 
a “participating” FFI will be obligated to disclose if the 
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Governance
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The Foreign Account Tax Compliance Act (FATCA), officially signed into law by the US Presi-
dent on March 18, 2010 has undoubtedly called for some major changes in the financial 
sector’s reporting regime. Alongside banks, the circle of affected parties accounts for close to
100,000 institutions worldwide. These include broker-dealers, investment companies, stock
exchanges and clearing houses. For a US person, the enactment of a new “anti-tax haven” law
implies a more transparent assessment of global assets as well as a comprehensive reporting
of all financial possessions. For global financial institutions, it introduces sizable operational
challenges, process and procedural changes, and a possible monitoring of transactional 
activity, all under the looming pressure of a January 1, 2013 deadline. 

EXE_OTC_47  17/10/11  9:30  Page 31



withholding tax is not to be imposed on financial intermedia-
ries, at which time the financial intermediary must prove that
it has no non-US clients.

Documentation > Obtainment of waivers: foreign financial ins-
titutions must obtain a waiver from each US account holder,
such that they could report the required customer data to the
US tax authority. If a customer refuses the waiver request, the
act requires that the financial institution close the correspon-
ding account or abstain from entering into a new business
relationship.

Withholding > The annual reporting generally occurs in 
electronic form, requiring major adjustments to the internal
systems of banks and financial services providers.

Reporting > Penalization of uncooperative persons or entities
is a strong incentive for financial services providers to enter
into the agreement with the IRS and to report the assets of
US persons. The US government is acting on the assump-
tion that all financial intermediaries will sign the agreement
with the IRS. The withholding tax deduction does not repre-
sent an alternative to compliance with the disclosure obliga-
tions; if a client does not adhere to the new information 
regulations, the FFI is to terminate the business relationship
with that client. 

>> Operational Challenges

Defining the framework
Although regulations have not been formally finalized, financial
organizations will need to make modifications to existing 
systems, control frameworks, processes and procedures in
view of the new operating model. The act will require the 
following adjustments:

> New overall roadmap of systems and processes: unders-
tanding the basic requirements, assessing strategic
options, and incorporating the effect on derivative 
payments and securities lending.

> Evaluation of effects of new procedures and systems: this
implies waiver handling, identifying clients (individuals and
entities), distinguishing their status as direct or indirect
accountholders, and form processing.

> Adaptation of processes: recreating policies and proce-
dures, mapping and implementing the withholding mecha-
nism, identifying counterparties and IRS notification system.

> Adoption of contract forms: general agreement processing
and exception processing for credit derivatives and secu-
rities lending.

> Formulation of withholding and reporting: financial withhol-
ding for non-compliant FFIs and recalcitrant account 
holders, and direct reporting to the IRS for US accounts.

> Introduction of audit and internal controls: complete due
diligence work.

> Establishment of post implementation: client and account
stock review, and confirming validity of process and 
systems.

Solutions - Making Strategic Decisions
Due to the demanding time frame, it is vital to proceed
promptly with a comprehensive roadmap. An initial overar-
ching strategy needs to be in place followed by an adjust-
ment of processes and systems given the anticipation of
pending clarifications of the act’s requirements. After a strate-
gic assessment, some FFIs should review their US client 
policy (including closing their US accounts and/or limiting
their offerings to non-US products) in order to minimize the
impact of FATCA’s implementation and enable qualification for
the deemed-compliant FFI status •

OTC Conseil has had the opportunity to advise high
profile institutions in Europe on the program manage-
ment for the FATCA initiative. In assisting our clients
with their process and technology gaps, we have
developed best practices in this domain. We are eager
to pass on our wealth of expertise by informing our
clients of the latest and most comprehensive frame-
works in response to the FATCA ruling. As always, we
are committed to risk intelligence and can securely
guide clients through precarious regulatory land-
scapes. Please contact us for questions and inquiries. 
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FATCA

•••
La loi fiscale américaine FATCA (Foreign Account Tax Compliance
Act), applicable dès le 1er juillet 2013, vise à lutter contre l’évasion
fiscale des contribuables américains qui investissent ou détiennent
des comptes à l’étranger.

FATCA s’inscrit dans une certaine continuité du Régime Qualified
Intermediary (QI). 

Toute institution financière étrangère aura l’obligation de docu-
menter les « US persons » et de déclarer leurs avoirs à 
l’IRS (Internal Revenue Service - autorités fiscales US), sous peine
d’une retenue à la source de 30 % sur les paiements qualifiés 
de « passthru » ou de « withholdable » (paiements de source
américaine). 

La complexité des processus mis en œuvre et la multiplicité 
des intervenants exigent des institutions financières de relever d’im-
portants challenges stratégiques et opérationnels.

Des expertises pour vos besoins
de l’étude d’impacts 

à la mise en place opérationnelle 

Jean-Baptiste Prévoteau – jbprevoteau@otc-conseil.fr
Céline Bourgoin – cbourgoin@otc-conseil.fr

Christine Labarre – clabarre@otc-conseil.fr
Caroline Versigny – cversigny@otc-conseil.fr
Stéphane Sahnine – ssahnine@otc-conseil.fr

VOS CONTACTS
OTC CONSEIL

DODD-FRANK

•••
Après le choc de 2008 et la prise de conscience collective des pos-
sibilités de crises systématiques, le 21 juillet 2010 le président
Obama promulgue la loi « Dodd Frank » relative à la réforme finan-
cière. La portée de cette loi dépasse les frontières américaines et
impactent la Suisse et l’Europe.

Outre le fait de mettre l’accent sur la transparence, la protection des
investisseurs et sur la diminution des prises de risques excessives
par les banques (trading en compte propre notamment via la reprise
de la loi Volcker), elle touche de plein fouet les produits dérivés 
OTC.

Plus particulièrement, les articles VII et VIII de la réforme 
s’intéressent à l’enregistrement des transactions et la transparence
des marchés se traduisant par la mise en place de plateformes 
de négoce centralisées, de compensation et de création de registre
de données. C’est de ce fait, le monde des SWAPS qui est impacté.

Notre filiale américaine accompagne une grande BFI dans
la mise en place de la loi Dodd-Frank.

OTC Conseil vous accompagne dans vos travaux de réflexion :

• Identification des enjeux stratégiques et métiers,

• Définition de la politique de déploiement : identifier les acteurs et le mode de gouvernance du programme, prioriser les actions, définir le 

budget et le planning,

• Conduite du changement : piloter les projets d'évolution des systèmes d'information, de communication interne et externe.

Nous conduisons actuellement une mission FATCA pour un
de nos clients.

VOS CONTACTS
OTC CONSEIL
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